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 TE  "1  -  LE MANDAT " 1 

1  -  LE MANDAT

Au présent dossier, Hydro-Québec demande à la Régie de l’énergie d’approuver des modifications à son règlement tarifaire de distribution d'électricité, en ce qui a trait au tarif général de grande puissance H et à la création d'un nouveau tarif de secours de grande puissance LD.

Les intervenants Stratégies Énergétiques (S.É.) et Groupe STOP, à ce dossier, ont requis nos services afin de produire un rapport d'expertise aux fins d'évaluer dans un premier temps l'opportunité du champ d’application du tarif LD tel que proposé par Hydro-Québec. Il nous a été demandé d'examiner ce champ d'application suivant des considérations d'intérêt public et de développement durable, en proposant au besoin des modifications à ce champ d'application. Ces questions font l'objet de la section 2 de ce rapport.

Il nous a également été demandé d'examiner, lorsque les renseignements à ce sujet étaient disponibles, le potentiel des diverses filières figurant au champ d'application du nouveau tarif, ainsi que l'analyse économique en résultant, en proposant au besoin des modifications à cette analyse et au texte tarifaire. Ces questions font l'objet de la section 3 de ce rapport.

Nos conclusions et recommandations sont énoncées à la section 4 du rapport.

Notre rapport s’appuie sur notre expertise, ainsi que sur les renseignements contenus aux documents déposés par Hydro-Québec à l’appui de sa demande, sur les réponses d’Hydro-Québec aux questions posées par la Régie et par les intervenants et sur certains autres documents spécifiés dans la bibliographie.
 TE "2  -  TITRE" 2

2  -  LE CHAMP D’APPLICATION DU NOUVEAU TARIF LD

 TE "2.1  - LE CHAMP D'APPLICATION PROPOSÉ PAR HYDRO-QUÉBEC " 2.1
LE CHAMP D'APPLICATION PROPOSÉ PAR HYDRO-QUÉBEC

Hydro-Québec-Distribution propose de remplacer son tarif H existant par un nouveau tarif LD offert, à titre d’énergie de secours, aux clients dont la source d’énergie habituelle fait momentanément défaut et dont la somme de la production autonome normale et de la puissance à facturer minimale au tarif général applicable est d'au moins 5 000 kW.  Ce tarif ne s’appliquerait  pas si des génératrices d’urgence sont les seuls équipements de production d’électricité du client; il ne pourrait non plus être utilisé pour la revente d'énergie à un tiers.  Le tarif LD pourrait être combiné par le client au tarif général applicable à la portion de sa charge qui est alimentée en tout temps par le distributeur.

Ce nouveau tarif LD comporterait une option ferme et une option non ferme.  L'option non ferme serait uniquement offerte:

a)
au client qui est un producteur autonome ayant une source d'énergie électrique produite à partir de biomasse forestière ou de recyclage de rejets industriels, ou

b)
au client disposant d’un contrat d’achat d’électricité d’un producteur indépendant situé sur un site adjacent et dont la production est générée à partir de biomasse forestière.

Cependant, tous les clients dont la source d'énergie habituelle fait momentanément défaut sont admissibles au tarif LD ferme.

Par ailleurs, les clients d'Hydro-Québec dont la somme de la production autonome normale et de la puissance à facturer minimale au tarif général applicable est inférieure à 5000 kW, et dont la source d'énergie habituelle fait momentanément défaut ou fait l'objet d'entretien peuvent continuer de bénéficier du tarif GD, dont les conditions sont toutefois moins avantageuses , sauf pendant les jours de semaine en hiver, que le nouveau tarif LD proposé et qui n'existe que sur une base ferme.

La présente section 2 a pour objet d'évaluer l'opportunité du champ d'application tel que proposé par Hydro-Québec pour le nouveau tarif LD du point de vue de l'intérêt public et du développement durable.

Nous donnerons d'abord notre interprétation du champ d'application proposé par Hydro-Québec et recommanderons certaines clarifications.  Puis, nous établirons quelles sont les différentes sources de biomasse ou de rejets qui sont disponibles pour la production d’énergie électrique, généralement sous la forme de cogénération vapeur-électricité.  Nous évaluerons ensuite s’il est environnementalement souhaitable de favoriser, par un tarif de secours plus avantageux tel que le propose Hydro-Québec, la production d’électricité à partir de biomasse forestière ou de recyclage de rejets industriels et s'il y a lieu d'apporter des modifications au champ d'application de ce tarif .

 TE "2.2  - INTERPRÉTATION DU CHAMP D'APPLICATION PROPOSÉ PAR HYDRO-QUÉBEC" 2.2
INTERPRÉTATION DU CHAMP D'APPLICATION PROPOSÉ PAR HYDRO-QUÉBEC

2.2.1
Objectif visé par le nouveau tarif

Le tarif LD non ferme proposé par Hydro-Québec se veut plus avantageux pour le client que le tarif L généralement applicable ou que le tarif de secours H actuel, qui s'est avéré insuffisamment attrayant pour les producteurs autonomes visés.

2.2.2
"Défaut momentané"

Selon notre compréhension, la notion de "défaut momentané" de la source de production habituelle devrait inclure tant les interruptions non planifiées que celles qui sont planifiées, notamment à des fins d'entretien.

Nous avons remarqué que les interruptions pour fin d'entretien ne sont pas incluses dans la notion de "défaut momentané" du tarif LD ici proposé par Hydro-Québec.  Pour éviter une mésinterprétation du texte par rapport au tarif GD, où les périodes d'entretien sont incluses
, il pourrait y avoir lieu de clarifier le texte du tarif LD.

Dans notre présent rapport, nous prenons pour acquis que cette ambiguïté du texte réglementaire sera corrigée et que la notion de "défaut momentané" inclura les interruptions pour fins d'entretien.

2.2.3
Les autoproducteurs qui ne consomment qu'une partie de leur production et vendent le surplus

Nous comprenons que le tarif LD proposé par Hydro-Québec est applicable à la partie normalement autoconsommée de la production des producteurs électriques visés.

Ainsi, même si un producteur vend une autre partie de sa production électrique à Hydro-Québec ou à des tiers, il reste admissible au tarif LD pour la partie autoconsommée, et inadmissible à ce tarif pour la partie vendue, quelles que soient les proportions de ces deux parts.

Il aurait été déraisonnable de limiter a priori l'application du tarif LD ferme ou non ferme aux seuls producteurs dont 100 % de la production est autoconsommée.  Une analyse des projets autorisés dans le cadre de l'appel de propositions APR 91 révèle que dix projets de vente d'électricité produite par combustion de biomasse d'écorces forestières, totalisant 139 MW avaient été soumis et retenus pour négociations. Ces projets représentent une part importante du potentiel qu'Hydro-Québec a identifié au présent dossier pour cette filière, soit 186 000 tonnes métriques anhydres sur un potentiel total estimé par le ministère des Ressources Naturelles de 846 000 tonnes métriques anhydres. 
  Dans le potentiel restant, il est vraisemblable de croire que de nouveaux projets de production à des fins de vente à Hydro-Québec (ou à des tiers éventuels, si la chose est possible) verront le jour au cours des prochaines années.  De tels producteurs devraient avoir l'option de réserver une part de leur production pour satisfaire leurs propres besoins et de bénéficier du tarif de secours d'Hydro-Québec pour cette part.

Nous sommes conscients que, dans bon nombre de cas, il pourra cependant être économiquement plus avantageux pour le producteur de vendre la totalité de sa production au prix du marché, tout en achetant l'électricité nécessaire à sa propre consommation au tarif général (L) d'Hydro-Québec.  On sait que certains producteurs ont déjà adopté une telle stratégie dans le cadre de l'APR91.

2.3
LES TYPES DE BIOMASSE ET DE REJETS INDUSTRIELS DISPONIBLES POUR LA PRODUCTION D'ÉNERGIE

2.3.1
Les types de biomasse et de rejets disponibles

Diverses sources de biomasse sont disponibles pour la production d’énergie (Ressources Naturelles Canada 2000).  La biomasse est le produit de la photosynthèse. Elle est donc constituée d’hydrates de carbone, lignine (ou polyphénols), lipides, protéines et extractibles (terpènes principalement). Les éléments atomiques de base de la biomasse sont les C, H, O, N et S, plus une faible partie de sels minéraux notamment constitués de K et P. Fonctionnellement on peut considérer quatre catégories de biomasse:

a)
La biomasse forestière ou agricole à l'état naturel ou «entière», constituée des forêts, des plantes agricoles, des pailles et plantations diverses.

b)
La biomasse forestière ou agricole «résiduelle» qui est constituée des résidus d’opérations forestières ou agricoles ou de la transformation du bois ou des produits agricoles par des procédés industriels (sciage, pâtes et papiers, industries céréalières ou d’huiles végétales). Cette catégorie comprend les écorces résiduelles aux opérations forestières et de transformation.  Elle comprend également des boues issues d'usines de pâtes et papiers.  L'ensemble de ces résidus peut être valorisé pour la production d’énergie calorifique ou d’électricité. Certains de ces résidus ont un taux élevé d’humidité et doivent être d’abord séchés, ce qui peut limiter la rentabilité de leur valorisation. Certains résidus peuvent être aussi utilisés pour l’amendement de sols ou le compostage.

c)
La biomasse urbaine, c’est à dire les résidus urbains domestiques ou de type CII (commerciaux, industriels et institutionnels). Les résidus urbains sont reconnus comme étant de la biomasse par le Ministère des Ressources Naturelles du Canada (Energy in Canada 2000).  Ces résidus sont constitués, à plus de 50 % de leur poids sur une base sèche, de biomasse telle des papiers et cartons souillés, des emballages divers, du bois imprégnés, des meubles, etc. Cette biomasse est cependant aussi accompagnée de plastiques, de métaux (Fe et Al principalement), de verre, de céramiques, de fibres textiles et d'autres produits de postconsommation, incluant des déchets alimentaires.  Un tri est donc nécessaire avant toute valorisation énergétique de la biomasse contenue dans ces résidus.

d)
Les boues des stations d’épuration et de l’élevage animal.  Plus de 50 % de leur poids sur une base sèche est biomassique. Le reste est constitué de coagulants polymériques ainsi que des floculants (souvent inorganiques tels des sels de fer et d’aluminium) ainsi que de la chaux (souvent ajoutée pour ajuster le pH). Tout comme les boues provenant d’usines de pâtes et papiers, les boues urbaines ainsi que les boues provenant de l’élevage animal, ont l’inconvénient d’être très humides (plus de 70 % de leur poids sont en eau). Leur utilisation pour l’énergie doit donc se faire par voie de procédés, normalement localisés près ou dans les sites de leur production, qui puissent accepter de telles quantités d’eau (typiquement des procédés biologiques) ou qui puissent générer assez de chaleur résiduelle pour assécher les boues à un niveau raisonnable pour leur conversion par voie thermochimique.

Les rejets industriels non biomassiques sont les résidus de procédés industriels autres que ceux des pâtes et papiers, des industries agricoles et des stations d’épuration que l’on a classés ci-dessus comme biomasse. Ces rejets industriels non biomassiques sont constitués de résidus pétroliers, d'huiles usées (moteurs et lubrifiants), de solvants usés, etc. Ils sont localisés dans les sites de production industrielle et ne sont généralement pas transportés. S'ils ne sont transformés en énergie in situ, ils devront être entreposés ou enfouis. Ces résidus sont partiellement constitués d'hydrocarbures; ceux-ci ont des valeurs calorifiques élevées et peuvent, par conséquent, être utilisés pour la production d’énergie. Certains rejets gazeux, ayant du monoxyde de carbone ou de l’hydrogène (gaz pauvres) peuvent être aussi être utilisés pour la production d’énergie et d’électricité. 

2.3.2
Les types de production électrique par biomasse et rejets - La co-génération

Les producteurs électriques par biomasse forestière ou rejets industriels qui bénéficieront effectivement du nouveau tarif LD non ferme d'Hydro-Québec seront essentiellement des producteurs par co-génération.  Il n’y aura vraisemblablement que peu de cas de procédés de production exclusive d'électricité par biomasse forestière ou rejet industriel parmi les clients bénéficiaires de ce tarif.

La co-génération se définit comme la production simultanée d’électricité et de chaleur, normalement sous forme de vapeur, à partir d’un même combustible.  L’objectif poursuivi par cette technologie est l’utilisation optimale de l’énergie de la biomasse ou des rejets industriels en minimisant les pertes dans l’environnement.  Cette technologie a pris de l’ampleur aux États-Unis dans les années 1980-1985 après les deux chocs pétroliers des années 1970.  Celle-ci s’est surtout développée dans des régions où l’électricité normalement disponible sur le réseau est produite à partir de combustibles fossiles, en particulier du gaz naturel, du charbon ou du mazout.

La production de l’énergie (électricité et vapeur) dans une usine de co-génération est de loin plus efficace que celle d’une centrale électrique de production conventionnelle de type thermique, peu importe le combustible utilisé. Dans une centrale thermique conventionnelle d'électricité, des pertes d’énergie thermique importantes résultent de la nécessité de condenser de la vapeur à la sortie de la turbine à vapeur. Par contre, dans une usine de co-génération, cette énergie (qui serait autrement perdue) est utilisée dans le procédé industriel lui-même.

Il existe principalement deux types de co-génération à des fins industrielles :

· Une chaudière dans laquelle le combustible est brûlé pour produire de la vapeur à haute pression. Cette vapeur est ensuite détendue dans une turbine à vapeur, soit à contre-pression, soit à condensation avec soutirage de vapeur pour les procédés. Le turbo-alternateur produit de l’électricité tout en fournissant de la vapeur pour les procédés industriels.

· Un turbocompresseur alimenté par du gaz naturel ou autre combustible produit de l’électricité et la chaleur d’échappement est utilisée dans les procédés, soit directement, soit en la convertissant en vapeur. De plus, cette vapeur peut être détendue dans une turbine à vapeur comme dans la filière précédente. À la limite, toute la vapeur peut être convertie en électricité et on se trouve avec un cycle combiné, une centrale thermique qui n’est pas normalement la solution technologique recherchée par l’industriel et qui n’a pas une aussi bonne efficacité énergétique.

La chaudière conventionnelle et les deux types de procédés de cogénération sont illustrés aux schémas de la pièce SÉ-GS 1, Document 2 ci-jointe.

La biomasse peut être utilisée dans ces deux types de co-génération. La filière avec une chaudière à combustion est utilisée depuis longtemps dans l’industrie des pâtes et papiers et demeure jusqu’à ce jour, la seule commercialement exploitée à grande échelle. Cependant, lorsque les procédés de gazéification de la biomasse forestière deviendront rentables par rapport au gaz naturel (cette rentabilité semble pouvoir être atteinte pour la biomasse urbaine et certains résidus industriels), un turbocompresseur adapté pour des gaz à faible contenu calorifique pourra être utilisé. De plus, on pourra même remplacer le turbocompresseur par un moteur à combustion interne mais on aura surtout de l’eau chaude ou de la vapeur à très basse pression au lieu de vapeur de qualité (Easterly et al., 1985).

2.3.3
L'efficacité énergétique des divers procédés

Le principe de base de la co-génération consiste à améliorer l’efficacité de l’utilisation des ressources dans le but de combler les besoins énergétiques. Le fait de pouvoir utiliser la chaleur en plus de l’électricité produite par le même qéuipement permet d’améliorer cette efficacité par rapport à deux usines thermiques qui produiraient séparément les mêmes quantités d’électricité et de chaleur.

Une efficacité élevée dans la production énergétique est préférable du point de vue de l'intérêt public et du développement durable, car elle signifie une consommation moindre de ressources par rapport à l’énergie livrée, donc moins d’émissions polluantes et un impact moindre sur l’environnement.

Plusieurs méthodes de calcul peuvent être utilisées pour évaluer l’efficacité de l’utilisation des ressources. Certaines méthodes spécifiques ont été appliquées, particulièrement dans le cas de l’utilisation de combustibles non renouvelables dans le cadre de programmes gouvernementaux, par exemple, dans la loi PURPA aux Etats-Unis avant l’ouverture du marché de gros et dans le cadre de mesure d’incitation fiscale au Canada.  Il existe deux méthodes générales qui sont aussi applicables à un combustible de nature renouvelable tel que la biomasse forestière. Ces méthodes utilisent les mêmes paramètres mais conduisent à deux ratios différents.  La première vise la comparaison de l’efficacité énergétique des différentes  configurations d’équipements pouvant produire de l’électricité et de la vapeur à la fois tandis que la deuxième est couramment utilisée pour comparer les turbines à vapeur, les turbines à gaz et aussi le cycle combiné (Gas Turbine World, 1999-2000). 

a)
Efficacité énergétique ou thermique : (A  +  B) / D

Où:


A = Électricité produite en kJ


B = Chaleur utile en kJ


D = Combustible utilisé en kJ

b)
Rendement thermique : (D – B) / A

Où:


A = Électricité produite en kWh 


B = Chaleur utile en kJ


D = Combustible utilisé en kJ

Le tableau suivant présente l’efficacité énergétique de trois configurations d’équipements de co-génération qui sont explicitées aux schémas de la pièce SÉ-GS 1, Document 2 jointe au présent rapport.  Il ne s’agit que d’un ordre de grandeur général car d’autres paramètres entrent en jeu pour déterminer l’efficacité spécifique de chaque système particulier.  Ces données sont extraites de diverses publications (Paprican, 1999; AQME, 1998).  De plus, nous avons ajouté l’ordre de grandeur d’un autre ratio, chaleur produite (B) divisée par électricité produite (A) en utilisant les mêmes unités de mesure pour ces deux produits.

Tableau R- 1 : Efficacité énergétique de divers équipements de production
Type d’équipements
Efficacité énergétique (%)
Ratio

(B/A)

Chaudière à biomasse conventionnelle (vapeur seulement)
70
n/a

Chaudière à biomasse et turbine à contre-pression
70
> 7

Chaudière à biomasse, turbine à condensation et soutirage de vapeur
36
< 2

On constate donc que les systèmes les plus efficaces ont aussi un ratio plus élevé de vapeur par rapport à l’électricité.  L’exploitant d’une usine a normalement comme première préoccupation une fourniture adéquate de vapeur pour ses procédés tandis que la quantité de l’électricité peut être compensée en achetant tout écart.  De plus, les chaudières à biomasse sont efficaces pour alimenter une charge de vapeur relativement stable et ne sont pas capables de suivre des fluctuations rapides de charge de vapeur.  Ces systèmes sont donc normalement optimisés en fonction de la charge de vapeur de base et l’excédent de vapeur requis provient de chaudières de pointe souvent alimentées par du combustible fossile.  La chaudière avec une turbine à contre-pression est le plus courant des systèmes installés chez les industriels, notamment ceux du secteur des pâtes et papiers.

Certains industriels installent des chaudières avec une turbine à condensation avec soutirage de vapeur pour les procédés.  Bien que moins efficaces, ces systèmes permettent de produire plus d’électricité pendant des périodes où les besoins en vapeur diminuent. De plus, l’efficacité des chaudières à biomasse dépend aussi du taux d’humidité du combustible et certaines chaudières permettent l’utilisation d’un autre combustible, généralement de type fossile pour augmenter l’efficacité.

Il n’y a pas de grande différence, quant à la fréquence des arrêts forcés ou planifiés, entre ces divers types de chaudière et des chaudières conventionnelles au gaz naturel ou au mazout.

Il est à noter que les deux produits de la co-génération, l’électricité et la vapeur, n’ont pas la même valeur économique.  L’électricité a, généralement, une valeur économique plus grande que la vapeur s'il existe un marché pour sa vente à des tiers ou à Hydro-Québec.  Un producteur d'électricité et de vapeur par cogénération serait donc économiquement incité à préférer un système moins efficace, mais produisant davantage d'électricité, pour des raisons de rentabilité.

Il y a donc lieu de s'assurer que le tarif de secours offert à ces producteurs ne les renforce pas dans un tel choix, mais les incite plutôt à préférer l'option la plus énergétiquement efficace, même si la part de la production électrique est moindre.  Nous y reviendrons plus loin.

 TE  "2.4  - LES OPTIONS D'APPROVISIONNEMENT EN ÉLECTRICITÉ D'HYDRO-QUÉBEC" 2.4
LES OPTIONS D'APPROVISIONNEMENT EN ÉLECTRICITÉ D'HYDRO-QUÉBEC

Le présent dossier requiert que l'on détermine s'il est opportun, du point de vue du développement durable et de l'intérêt public, qu'Hydro-Québec offre un tarif de secours plus avantageux à des clients qui valorisent énergétiquement la biomasse forestière ou les rejets industriels.

Aux fins d'une telle détermination, l'on doit établir, en premier lieu, quelles sont les options d’approvisionnement disponibles à Hydro-Québec durant la période retenue dans l'analyse, soit la période 2002-2011, compte tenu de l’évolution de l’offre et de la demande.

Le Plan d'approvisionnement 2002-2011proposé d'Hydro-Québec Distribution et déposé auprès de la Régie de l'énergie le 25 octobre 2001 prévoit une croissance moyenne de la demande québécoise de 1,2 % par an de 2002 à 2011 (Hydro-Québec 2001(1), Pièce HQD-2, Document 2, p. 8).  Suivant cette projection, le parc de production actuel d'Hydro-Québec (équivalant approximativement aux 165 TWh de consommation patrimoniale prévue à l'amendement de 2000 à l'article 52.2 de la Loi sur la Régie de l'énergie, plus les pertes) sera insuffisant, à compter du milieu de la décennie, à combler la demande québécoise, à laquelle l'on doit ajouter le contrat ferme d'exportation à VJO qu'Hydro-Québec doit honorer jusqu'en 2020.  Quelque 9,2 TWh de plus par année seront nécessaires en énergie et 1200 MW en puissance d'ici 2010 pour ces seuls besoins 
 , plus les pertes.  À ceux-ci doit être ajoutée une réserve de 10-12 % du parc total pour combler notamment les risques de faible hydraulicité (Hydro-Québec 1999, p. 37); le Plan d'approvisionnement estime l'aléa climatique à 4 TWh de plus. Une production additionnelle à ce qui précède pourrait également être nécessaire si la croissance est plus élevée que prévue et également s'il est jugé souhaitable par les décideurs de profiter des marchés d'exportation à court ou à moyen terme.

Du milieu de la présente décennie jusqu'à vers 2010, les besoins additionnels (incluant la réserve) ne pourront être totalement comblés par des projets hydroélectriques, compte tenu de leurs longs délais d'approbation et de construction.  Les projets Gull Island (Churchill Falls 2), La Romaine, Toulnustouc et Péribonka n'ont pas encore franchi les diverses étapes régulatoires requises. Le projet le plus avancé, celui de la Toulnustouc ajouterait une puissance de 465 MW au réseau d'Hydro-Québec à partir de 2005-2006 (Hydro-Québec 2000).  Celui de la Péribonka ajouterait 450 MW mais uniquement en 2009, si l'échéancier n'est pas retardé.  Il est peu probable que les projets de Gull Island et La Romaine, s'ils sont approuvés, entrent en service d'ici 2010.

Les sources de production qui serviront à combler les besoins du milieu de la décennie restent donc à déterminer.   Le ministère des Ressources Naturelles du Québec annonçait le 24 mai 2001 son intention de permettre également le développement d'une trentaine de projets de production hydroélectrique privée, totalisant 425 MW au cours des prochaines années; ce programme est toutefois hautement controversé et chaque centrale devra faire l'objet d'autorisations spécifiques après examen des enjeux qui lui sont propres.  Hydro-Québec Production a par ailleurs annoncé le 2 octobre 2001 un projet de centrale à turbine à gaz à cycle combiné de 800 MW à Melocheville (TAGcc Le Suroît), dont la mise en service est prévue pour la fin de 2006.  Le Plan stratégique d'Hydro-Québec annonce également des achats par Hydro-Québec Production pouvant atteindre 50 MW par année dès 2004 ou 2005, lesquels viendraient s'ajouter à la production disponible pouvant être revendue à Hydro-Québec Distribution (HYDRO-QUÉBEC, 2001(2), p. 75).  Enfin, en cas d'insuffisance de mises en service au milieu de la décennie, Hydro-Québec Distribution pourrait s'approvisionner sur les marchés extérieurs, mais sans dépasser 5 TWh par année, compte tenu de la capacité d'interconnexion limitée (HYDRO-QUÉBEC, 2001(1), Pièce HQD-2, Document 3, pp. 15-16).

Les filières de production électrique examinées au présent dossier (biomasse forestière, rejets industriels) peuvent contribuer à combler le déficit entre l'offre et la demande d'Hydro-Québec en 2006-2010, quoique de manière beaucoup moins importante que les filières hydrauliques et de TAGcc examinées ci-haut.

Tableau R- 2:  Besoins de production électrique nouvelle d'ici 2010 et projets prévus
Besoins de production électrique nouvelle d'ici 2010 (estimé)

Incluant: demande québécoise, contrat ferme d'exportation VJO.
1200 MW

plus aléa climatique

plus aléa prévisionnel

Projets de production nouvelle prévus d'ici 2010:



Centrale hydroélectrique de Toulnustouc (prévue en 2006, sujette à autorisations)
465 MW

TAGcc Suroît (prévue en 2006, sujette à autorisations)
800 MW

Projets de petite hydraulique privée (diverses dates prévues, sujets à autorisations)
425 MW

Production éolienne (sujette à autorisations).
50 MW par an

à partir de 2004-2005

Nouveaux projets de biomasse et rejets industriels au présent dossier (sujets à autorisations)
75 MW

Centrale hydroélectrique de Péribonka (prévue en 2009) […]
450 MW […]

Compte tenu de ce qui précède, on conçoit que le développement de la production biomassique (ou à partir de rejets) pourrait déplacer à la marge (en la retardant ou la réduisant) une production électrique par TAGcc ou hydroélectrique dépendant de sa date de mise en service.
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Dans la présente section, les impacts environnementaux des options de production électrique considérées au présent dossier sont comparées sur la base de plusieurs indicateurs et en s’appuyant sur des analyses de cycle de vie.

2.5.1
Méthodologie

Les indicateurs retenus l'ont été en fonction des considérations suivantes:

· Les indicateurs visent à couvrir l’essentiel des enjeux environnementaux soulevés par ces options en termes de consommation globale de ressources, d’impacts sur les ressources naturelles et leurs usages ainsi que d’impacts sur la santé publique.

· Ils doivent être mesurables.

· Les mesures utilisées pour ces indicateurs doivent correspondre aux impacts sur l’ensemble du cycle de vie de chaque option, c’est-à-dire tenir compte, lorsque pertinents, des impacts de l’extraction, du transport et du traitement du combustible ainsi que de la construction et de l’exploitation de la centrale. 

Le choix des indicateurs et des mesures s’est appuyé principalement sur un ensemble de fiches techniques sur la comparaison des options d’électricité (Hydro-Québec, site internet). Ces fiches donnent pour ces indicateurs des valeurs représentatives pour les technologies existantes dans le nord-est de l’Amérique du Nord.

Deux études récentes ont également été utilisées :

· Une étude présentant une synthèse de la littérature canadienne et étrangère sur les impacts environnementaux des filières énergétiques dans le contexte du Québec, réalisée par l'Institut des sciences de l'environnement de l'Université du Québec à Montréal pour le ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec (Raymond et al.1994).

· Une étude réalisée par l'Agence internationale de l'énergie (AIE) sur l'hydroélectricité et l'environnement qui comprend une synthèse des résultats d'analyses de cycle de vie sur les impacts environnementaux des systèmes de production énergétiques (Agence internationale de l'énergie 2000).

Les indicateurs retenus correspondent, pour la plupart, à des impacts directs mesurables, de nature physique ou chimique, qui se répercutent ultimement sur les milieux biophysiques et humains. Il faut souligner toutefois qu’ils ne peuvent mesurer l’acceptabilité sociale de chaque option. Celle-ci dépend pour une large part des caractéristiques spécifiques à l’emplacement de chaque projet, des mesures d’atténuation et de mise en valeur qui y sont incorporées et de la participation des populations concernées à sa réalisation. Les indicateurs retenus sont les suivants :

· Rendement de l'investissement énergétique: Pour une centrale de production d'électricité, cet indicateur mesure le rapport entre la quantité totale d'électricité produite pendant sa vie utile et la quantité d'énergie requise pour la construire, l'entretenir et l'alimenter en combustible. Lorsqu'une option présente un faible rendement de l'investissement énergétique, cela signifie qu'elle requiert une grande quantité d'énergie par rapport à la quantité d'énergie produite. Cette consommation d'énergie a des impacts sur l'environnement : dans le cas des combustibles fossiles, cela signifie qu'il y a des impacts importants lors de leur extraction, transport et traitement ; dans le cas des énergies renouvelables, c'est la construction des centrales qui a des effets sur l'environnement. Un système qui a un rendement proche de 1 consomme une quantité d'énergie presque aussi grande que la quantité produite, de sorte que son développement ne peut être justifié.

· Caractère renouvelable de la ressource: L'indicateur retenu dans le rapport de l'Institut des sciences de l'environnement (Raymond et al. 1994) a été repris ici. Il évalue la durabilité à long terme du flux d'énergie fourni par une ressource déterminée selon trois possibilités :

· ressources épuisables : ressources dont les stocks sont finis et sans possibilité de renouvellement, comme le pétrole ;

· ressources renouvelables : ressources dont les stocks sont renouvelables mais qui doivent être exploités en tenant compte de leur taux de renouvellement, comme le bois ;

· ressources durables : ressources présentant un flux d'énergie soutenu et inépuisable, comme le vent et l'eau.

· Émissions de gaz à effet de serre, à l’origine du changement climatique.

· Émissions de SO2 et émissions de NOX: Les SO2 et les NOx sont les deux principaux précurseurs des pluies acides. Les NOx peuvent participer à d’autres réactions chimiques à l’origine du smog. 

· Émissions de composés organiques volatils et émissions de particules, à l’origine d’effets sur la santé.

· Territoire utilisé: Superficie utilisée directement à chaque étape du cycle de vie de l'option.

2.5.2
Analyse

Tel que spécifié dans la section 2.4, les centrales fonctionnant à partir de biomasse forestière ou de rejets industriels constitueraient une des options d’approvisionnement en électricité à laquelle Hydro-Québec pourrait recourir au delà des 165 TWh de consommation patrimoniale à partir de 2006. Pour des raisons techniques et de rentabilité, ces centrales doivent fonctionner de façon presque continue et donc avec un haut facteur d’utilisation.

Dans ce qui suit, nous comparons ces centrales avec d’autres options de production d'électricité offrant le même niveau de service à un coût concurrentiel sur l’horizon d’analyse, soit entre 2006 et 2011. Selon les informations disponibles, ces options comprendraient des centrales hydroélectriques au fil de l’eau et des turbines à gaz à cycle combiné avec facteur d’utilisation élevé utilisant du gaz naturel. En l’absence d’information sur la nature de tous les rejets industriels envisagés par Hydro-Québec pour son nouveau tarif LD, l’option de production d’électricité à partir de centrales au mazout lourd avec chaudière est présentée à titre indicatif puisqu’une partie des résidus industriels seraient des hydrocarbures.

La performance des options en regard des indicateurs est résumée dans le tableau R-3. Les mesures indiquées correspondent à des quantités d’impact par unité d’énergie produite (TWh). 

Tableau R- 3 : Performance des options de production de base avec facteur d'utilisation élevé

Indicateurs
Hydroélectricité au fil de l'eau
Gaz naturel à cycle combiné (efficacité de 50%)
Biomasse issue de résidus forestiers


Mazout lourd à1,5 % S)

Rendement de l'investissement énergétique (Énergie produite/Énergie investie)
267
14
27
21

Caractère renouvelable de la ressource
Durable : flux d'énergie soutenu et inépuisable
Épuisable
Renouvelable si gestion appropriée de la ressource.
Épuisable.

Émissions de gaz à effet de serre au cours du cycle de vie (kt éq. CO2/TWh)
1
511
Très faibles.
778.

Émissions de SO2 au cours du cycle de vie (t SO2/TWh)
1
384
26
8 013

Émissions de NOX au cours du cycle de vie (t NOX/TWh)
3 à 42
13 à 1500
701 à 1950
1 386+

Émissions de composés organiques volatils (COV) au cours du cycle de vie (t/TWh)
Négligeables
72 à 164
89+
22+

Émissions de particules au cours du cycle de vie (t/TWh)
1 à 5
1 à 10
217 à 320
Élevées.

Territoire utilisé directement (km2/TWh)
0,1
Faible superficie, généralement en milieu industriel.
0,9

Doit être situé près de sources de biomasse.
Faible superficie.

Note: Les chiffres indiqués correspondent à des valeurs représentatives des technologies existantes dans le nord-est de l'Amérique du Nord.  Des techniques de contrôle des émissions peuvent réduire ces émissions à des niveaux plus bas, notamment pour le SO2, les NOx, les COV et les particules.

Sources :
IEA, 2000 et Hydro-Québec, site internet.

L'hydroélectricité au fil de l'eau ressort comme l'option à privilégier pour tous les indicateurs retenus. En effet, les impacts résultant des émissions de gaz à effet de serre ou autres émissions polluantes de cette option sont négligeables. De plus, cette option se distingue par son caractère durable et un rendement de l’investissement énergétique très élevé. Toutefois, les impacts locaux de certains projets, qui peuvent résulter de l'inondation de terres à l’amont ou de modifications de débit à l’aval, peuvent les rendre inacceptables au plan environnemental. Les impacts locaux spécifiques de chaque projet doivent être examinés au mérite.

Des trois autres options, qui sont toutes à caractère thermique, ce sont les centrales à biomasse issues de rejets forestiers qui présentent globalement la meilleure performance.  Comme les centrales au fil de l’eau, elles offrent l’avantage de recourir à une énergie renouvelable et d’émettre très peu de gaz à effet de serre.  En effet, les émissions nettes de gaz à effet de serre de cette option peuvent être considérées comme négligeables ou mêmes négatives car on peut présumer que ces mêmes déchets non brûlés auraient générés du gaz carbonique et du méthane en se décomposant. Elles émettent aussi relativement moins de SO2 que les centrales utilisant des combustibles fossiles.  Enfin, ces centrales permettent d’éviter les impacts liés à l’enfouissement ou à l’entreposage à long terme des écorces, notamment la contamination des eaux de surface et souterraines.

Selon les études les plus récentes (Mann et Spath, 2001) les émissions de CH4 à partir de biomasse lorsqu’enfouie ou laissée, après broyage, sur les sols forestiers ou agricoles sont les suivantes:

(a) biomasse enfouie (urbaine ou agricole): 100 kg de biomasse (base sèche) génèrent 6,3 kg de CH4 et 47,2 kg de CO2.

(b) biomasse laissée sur les sols forestiers ou agricoles après broyage: 100 kg de biomasse (base sèche) génèrent 6,6 kg de CH4 et 166,7 kg de CO2.

Dans les deux cas les émissions de CH4 sont significatives.  La valorisation de la biomasse résiduelle, à la lumière des chiffres indiquées, réduirait considérablement les émissions de CH4, un gaz à effet de serre dont le potentiel de réchauffement climatique est 21 fois plus important que celui du CO2.

Les principaux enjeux environnementaux des centrales de combustion de la biomasse forestière concernent les émissions de NOx, de composés organiques volatils et de particules. Il faut noter cependant que cet impact est minimisé par la localisation de ce type de centrales en dehors des zones habitées du Québec et par leur taille relativement faible. De plus, des mesures permettant de diminuer les quantités de polluants émis et de les disperser au delà de la zone immédiate de la centrale sont disponibles.  Aussi, des technologies telles la gazéification peuvent, par conditionnement du gaz synthétique ou du biogaz avant leur combustion, atteindre des performances semblables à celles du gaz naturel en ce qui concerne les composés organiques volatils, les petites particules et même le NOx. Dans ce dernier cas, le N présent dans la biomasse est transformé par la gazéification en NH3. Celui-ci est éliminé par conditionnement approprié avant d’envoyer le gaz dans une chambre de combustion. La température de cette dernière, avec le gaz synthétique, est inférieure à celle utilisée pour la combustion du gaz naturel, ce qui se traduit par l’émission moindre d’oxydes d’azote.

Le règlement sur la qualité de l’atmosphère du gouvernement du Québec impose des normes d’émission des matières particulaires provenant de la combustion du bois ou d’un résidu du bois. Par ailleurs, l’Annexe sur l’ozone à l’Accord Canada-États-Unis sur la qualité de l’air de 1991, signée en décembre 2000, ne vise que le contrôle des émissions des centrales électriques alimentées aux combustibles fossiles ayant une capacité supérieure à 25 MW et non pas celles des centrales utilisant de la biomasse. De plus, les réductions globales de NOx et de composés organiques volatils prévues par cette entente ne s’appliquent qu’à la portion sud du Québec. L’essentiel de la production ou de l’autoproduction à partir de biomasse forestière qui serait suscitée par le tarif LD proviendrait de l’extérieur de cette zone.

Enfin, tel que souligné dans la section 2.3, l'on note qu’une nouvelle autoproduction d’électricité à partir de biomasse s’accompagne généralement de production de vapeur à partir également de biomasse. Si cette dernière remplace la génération de vapeur à partir de combustibles fossiles, elle évite les émissions de gaz à effet de serre et autres émissions polluantes qui lui sont associées. Le bilan net se traduirait généralement par des émissions moindres pour l’ensemble des indicateurs, à l’exception des particules.

Comme l’illustre la valeur des indicateurs pour les centrales au mazout lourd, l’utilisation de rejets industriels provenant de combustibles fossiles peut se traduire par un niveau élevé d’émissions de gaz à effet de serre et autres polluants contribuant notamment aux précipitations acides. Bien que leur utilisation évite les impacts associés à leur entreposage, cette option s’avère peu souhaitable au plan environnemental par rapport aux centrales hydroélectriques au fil de l’eau et aux centrales à biomasse, sous réserve d’information plus précise sur des projets spécifiques.  Une telle option ne peut être recommandée sans une analyse plus poussée de chaque projet.  La prudence à cet égard est de mise (BAPE 1997).  Nous ne croyons donc pas que cette filière devrait être avantagée par un tarif d'électricité de secours moindre d'Hydro-Québec..

Enfin, nous ne croyons pas que la valorisation énergétique de biomasse plantée (non résiduelle) mérite d'être avantagée par un tarif d'électricité de secours moindre, sans un examen plus poussé de cette filière.  Dans un horizon plus ou moins lointain, des plantations de biomasse ayant comme but la production d’énergie et autres produits pourraient être industriellement développées.  Des espèces de type Salix s'adapteraient aux sols du Québec avec des croissances rapides et ayant besoin de très peu d’agents fertilisants, mais ne seront pas commerciales avant plusieurs années.  Une production énergétique par biomasse issue de plantations se traduirait en principe par un niveau d’émissions polluantes beaucoup plus élevées que la production par biomasse résiduelle, notamment quant aux gaz à effet de serre et aux NOx résultant de l'énergie requise pour l'exploitation de ces plantations (Bélanger, 2001).

2.5.3
La biomasse autre que forestière

Les producteurs d’électricité à partir de biomasse autre que forestière ne bénéficient pas du tarif LD pour l’approvisionnement en énergie de secours selon la proposition d'Hydro-Québec.  Nous proposons de les ajouter car il est environnementalement souhaitable de favoriser une telle filière par un tarif de secours plus avantageux d'Hydro-Québec. Des technologies fiables de valorisation énergétique de la biomasse non forestière en respectant les principes directeurs de la politique environnementale (les 3R + V) ainsi que les normes les plus strictes en matière d’émissions sont disponibles.

Les impacts de la production d’électricité à partir de biomasse autre que la biomasse forestière, notamment les résidus urbains, sont en effet de même nature que pour la biomasse forestière.  Cette filière aurait notamment l’avantage d’émettre très peu de gaz à effet de serre puisque, dans ce cas également, l'enfouissement des résidus de biomasse auraient générés du gaz carbonique et du méthane issus de la décomposition.  De plus, on peut aussi considérer les résidus de biomasse comme une ressource renouvelable en autant que leur utilisation pour la valorisation énergétique corresponde au flux annuel généré.  Enfin, la combustion de ces résidus évite les impacts associés à leur entreposage ou enfouissement.  Dans le cas des résidus urbains, leur combustion permet une réduction de leur volume dans une proportion de 90 % et les cendres peuvent être recyclées, notamment comme matériau de construction de route (Integrated Waste Services Association, site internet).
Les projets utilisant de la biomasse autre que forestière, notamment dans la région Sud du Québec soulèvent également le problème d’émissions additionnelles de polluants atmosphériques. Chaque projet devra donc faire l’objet d’une évaluation spécifique et comprendre des mesures de réduction appropriées ou bien être conçu avec des technologies avancées telles la gazéification qui permet l’enlèvement, en amont, de contaminants éventuels. Le règlement sur la qualité de l’atmosphère comprend des normes pour les incinérateurs visant notamment les matières particulaires. De plus, il existe un projet de règlement resserrant ces normes et visant également d’autres émissions telles les dioxines et les furannes ainsi que le mercure. Les nouveaux projets sont évalués par le ministère de l’Environnement sur la base de ces nouvelles normes, bien qu'elles n'aient pas encore été adoptées.  Des technologies sont disponibles pour réduire les émissions à de très bas niveaux. Par exemple, dans le cadre du Clean Air Act, l’Environmental Protection Agency (EPA) a défini en 1995 de nouvelles normes plus sévères régissant les polluants atmosphériques issus de la combustion de résidus urbains. De même, l’Union européenne a émis récemment des directives concernant les émissions de polluants atmosphériques générés par la combustion de résidus urbains. Ces directives devraient être appliquées dans les pays membres de l’Union en 2002. Les taux d’émission recommandés dans ces directives sont généralement encore plus sévères que les taux de l’EPA, en particulier pour les métaux, les dioxines et les furannes.

Par ailleurs, toute nouvelle centrale utilisant des résidus urbains doit s’accompagner d’un tri préalable de ces résidus et ne brûler que ceux qui n’ont pu être recyclés. À titre d’exemple, aux États-Unis, 103 centrales, d’une puissance totale de 2 800 MW, brûlent près de 30 millions de tonnes de résidus urbains. L’implantation de ces centrales s’accompagne habituellement d’un taux de recyclage plus élevé que la moyenne américaine (33 % contre 28 %) (Integrated Waste Services Association, site internet). 
La valorisation énergétique de la biomasse urbaine s'inscrit en complément de la collecte sélective déjà en vigueur dans plusieurs municipalités par des stratégies basées sur le tri du « reste » des résidus (la grande majorité des résidus) dans des nouveaux centres municipaux et régionaux conçus et aménagés pour de telles opérations.  Le tri permet le recyclage et parfois, la réutilisation, de fractions spécifiques de la biomasse urbaine.  Ainsi, les matériaux ferreux, l’aluminium, le verre et les céramiques, certains plastiques (notamment le PET), le verre et les matières putrescibles peuvent être convenablement séparés et recyclés.  Les matières putrescibles, si assez « propres », peuvent être compostées alors que dans la plupart des cas elles seront méthanisées pour produire du biogaz dans des « réacteurs contrôlés » . Ce biogaz peut être utilisé directement pour la production d’électricité via des cycles vapeur, gaz ou Otto (combustion interne).

Le « reste du reste », qui représente environ 50 % de l’ensemble des résidus devient la matière première pour la valorisation énergétique.  Puisque cette matière première contient de la biomasse mais aussi des plastiques chlorés (PVC), des métaux et d’autres possibles contaminants, sa valorisation énergétique par voie de n’importe quelle technologie de conversion, exige des techniques de contrôle des émissions très poussées qui garantissent les normes environnementales en vigueur. Lorsque l’incinération est utilisée, la formation de dioxines et furannes ainsi que les émissions de Hg et des petites particules sous-microniques deviennent les problèmes à résoudre.  Des techniques de contrôle existent et elles sont incorporées dans les incinérateurs  de dernière génération. La  technologie de gazéification permet d’effectuer la conversion du « reste du reste » sans formation appréciable de dioxines et furannes car la gazéification étant une oxydation partielle, il n’y a pas d’oxygène libre dans le gaz produit, réduisant la formation de dioxines et furannes à des niveaux nettement inférieurs aux normes les plus exigeantes (les normes européennes).  Aussi bien dans la gazéification que dans l’incinération, tout rejet solide provenant des procédés doit et peut être stabilisé en tant que matrices non lixiviables (tel des agrégats) où des métaux font partie structurale de ces matrices.

L’intérêt de la gazéification est triple :

a)
Produire un gaz synthétique qui, bien qu'ayant un pouvoir calorifique, 6 à 15 MJ/Nm3, plus faible que le méthane, 40 MJ/Nm3, peut être utilisé dans les mêmes systèmes de conversion (turbines à gaz, moteurs de combustion interne et, éventuellement, des piles à combustible).

(b)
Des unités de traitement et conditionnement du gaz 4 à 5 fois plus petites que celles associées à l’incinération.

c)
Une efficacité de conversion en électricité plus élevée, 30-35 %, que pour l’incinération, 20-25%, tout en pouvant utiliser la chaleur résiduelle, contenue dans les gaz de sortie des turbines ou moteurs, comme chaleur de procédés.

La Ville de Florence s’est équipée, dans sa banlieue de Greve, avec une unité de gazéification qui utilise des granules faites avec des résidus urbains granulés (pellets).  De l’électricité et de la chaleur (pour une cimenterie adjacente) sont produites.

Au Québec, la Ville de Sherbrooke est engagée dans un projet pilote (2,5 tonnes/jour) qui vise à déterminer la faisabilité techno-économique et environnementale de la gazéification comme complément des 3R + C dans son plan directeur de gestion intégrée des déchets.  Il s’agit d’une première action concrète qui permettrait l’entrée de la gazéification dans le circuit municipal au Québec.

2.5.4
Recommandation quant au champ d'application du nouveau tarif LD

Pour l'ensemble de ces motifs, nous recommandons que le tarif LD non ferme proposé soit applicable aux producteurs d'électricité par biomasse issue de résidus forestiers, de rejets industriels biomassiques, de résidus urbains et autres résidus de biomasse.  Il est en effet justifié d'avantager ces filières par un tarif d'électricité de secours moindre tel que proposé au présent dossier, principalement en raison de leur caractère renouvelable et de leurs émissions négligeables de gaz à effet de serre.

Nous recommandons cependant que ce tarif ne s'applique pas à la production d'électricité par biomasse non résiduelle (plantations) ni par rejets industriels non biomassiques, sous réserve d'une étude ultérieure si des projets spécifiques venaient à se présenter.

Par ailleurs, tel que spécifié dans la section 2.3, nous voulons éviter qu'un tarif de secours plus avantageux d'Hydro-Québec n'incite à une réduction de l'efficacité énergétique des procédés de co-génération électricité-vapeur en favorisant l'accroissement de la production électrique au détriment de l'efficacité de l'ensemble du procédé. Il est donc recommandé que l'efficacité énergétique des équipements de production (co-génération ou production d'électricité seulement) soit d'au moins 55 % pour qu'un client puisse bénéficier de l'option non ferme du tarif LD à la fois pour l'électricité utilisée par sa centrale de production et par l'usine adjacente.  Si l'efficacité énergétique des équipements de production est inférieure à 55%, le client ne serait admissible à l'option non ferme du tarif LD que pour l'électricité utilisée par sa centrale de production mais non pour alimenter une usine adjacente.
2.6
CONCORDANCE AVEC LE TARIF GD

Les modifications proposées par Hydro-Québec ne touchent que les tarifs généraux de grande puissance et ne visent donc que les clients ayant une puissance souscrite (autonome et achetée) de 5 MW et plus.

Cette restriction conduit à exclure du tarif LD les clients industriels au tarif général moyenne puissance M qui peuvent installer une chaudière à biomasse pour s’alimenter en vapeur et produire une partie de leur charge électrique. Ceux-ci ne sont éligibles à aucune option non ferme et ne peuvent recourir qu’au tarif GD qui est un tarif de dépannage ferme. Cette situation nous apparaît inéquitable pour ces clients qui se trouvent ainsi défavorisés par rapport aux clients de grande puissance. 

Le potentiel de production inférieure à 5 MW à partir de biomasse est important. En effet, pour qu'une centrale puisse produire de façon autonome 5 MW, environ 90 000 tonnes/an de biomasse seraient requises (à un taux d’humidité d’environ 50 % et à un taux d’efficacité de 20 %). Une telle quantité est très importante et n’est généralement disponible qu’à proximité de sites industriels de transformation à grande échelle de la biomasse où des résidus sont générés, tels les grandes scieries, les usines de panneaux et de pâtes et papiers. Lorsque les quantités de biomasse résiduelle disponibles sont  inférieures à  90 000 tonnes/an, leur transformation en électricité génèrera moins de 5 MW par les techniques conventionnelles (cycle vapeur). Une telle filière a été peu développée au Québec. C’est cependant une filière intéressante car: (a) la majorité de la biomasse résiduelle du Québec est disponible dans des quantités inférieures à 90 000 tonnes/an; et (b) des nouvelles technologies de conversion permettent atteindre des rendements plus élevés en électricité que ceux possibles avec le cycle vapeur.

Quant à la biomasse urbaine, en dehors des grandes villes, elle n'est disponible qu'en petites quantités sur chaque site (une agglomération de 20 000 personnes aura une disponibilité de 40 tonnes/jour, pouvant produire 1,5 MW avec les nouvelles techniques de conversion, tout en ayant un taux de recyclage d’environ 30 %.  Quant aux « boues », la situation est semblable à celle des résidus urbains. Les boues, provenant des stations d’épuration ou produites en tant que lisiers, sont disponibles en quantités relativement petites qui permettront la production d’électricité à des niveaux inférieurs à 5 MW. 

De nouvelles technologies permettent aujourd’hui envisager la production d’électricité à partir de faibles quantités de résidus produisant moins de 5 MW. Deux procédés ont été mis au point dans les dernières années et leur optimisation est en cours :

a)
la gazéification par digestion anaérobie: elle permet prendre des boues ainsi que toutes les biomasses et, par une séquence de traitements contrôlés impliquant des souches microbiennes thermophiles, de transformer une grande partie du carbone en « biogaz » (mélange de méthane et de dioxyde de carbone). Ce biogaz, après conditionnement peut être utilisé dans des moteurs à combustion interne, des microturbines et, éventuellement, dans des piles à combustibles ;

b)
la gazéification thermochimique, en atmosphère d’oxydation partielle, est applicable à des résidus ayant une teneur d’humidité de l’ordre de 50 % (dont une bonne partie des résidus urbains et des résidus de biomasse). Cette gazífication transforme toute la matière organique en gaz synthétique qui, une fois conditionné, peut être utilisé par des moteurs de combustion interne, des microturbines et, aussi, des piles à combustible.

Ces deux approches technologiques permettent d'atteindre des rendements en électricité supérieurs au cycle de vapeur conventionnel. Dans le cas des résidus urbains, ces approches doivent s’accompagner de tri et de recyclage, tel que décrit dans la section 2.3.3.

Il y a par ailleurs lieu d'éviter que la non disponibilité du tarif de secours non ferme à des centrales de moins de 5000 kW ne devienne un incitatif à l'implantation de centrales de plus grande taille nécessitant le transport de déchets forestiers. Les analyses de cycle de vie applicables aux centrales à biomasse montrent que le transport du combustible contribue de façon importante aux émissions polluantes et modifient de façon appréciable le bilan environnemental d'une telle filière (Bélanger, 1995).
Sans pouvoir préciser les quantités de biomasse résiduelle disponibles en quantités inférieures à 90 000 tonnes/an à travers le Québec, nous considérons que l’option non ferme du tarif LD devrait donc également s’appliquer à des unités de production inférieures à 5 MW.  Le tarif GD devrait être adapté à cet égard. 
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3  -  IMPACTS ÉCONOMIQUES

 TE "3.1  -  SOUS-TITRE" 3.1
LE POTENTIEL DE PRODUCTION ÉLECTRIQUE PAR BIOMASSE FORESTIÈRE
Dans la section 2, nous recommandons à la Régie, pour des motifs environnementaux, que le champ d'application du nouveau tarif de secours plus avantageux d'Hydro-Québec soit offert à tout autoproducteur électrique par biomasse forestière, que sa production autoconsommée soit de plus ou de moins de 5 MW et également offert comme tarif de secours à un consommateur alimenté par un producteur électrique par biomasse forestière sur un site adjacent.

Hydro-Québec projette que trois projets totalisant 75 MW de production électrique par biomasse forestière seront réalisés d'ici 2005, sur un potentiel de 110 MW estimé par le ministère des Ressources Naturelles (Pièces HQD 1, Document 1, pp. 13-14 et HQD-4, Document 2, Réponse 11.1).  Ces trois projets sont vraisemblablement déjà en exploitation ou déjà conçus (Pièce HQD-4, Document 5, Réponse 4.4).  Le tarif LD plus avantageux que leur offrirait Hydro-Québec sera certes un léger incitatif à ces projets, mais nous ne le voyons pas comme déterminant dans la décision de réaliser ou non de telles centrales, tel qu'expliqué dans la section 3.4.  C'est plutôt la perspective d’un marché de vente à Hydro-Québec lorsque la production patrimoniale ne suffira plus aux besoins qui pourrait inciter quelques clients à devancer des projets pour être prêts pour 2006.  À partir de 2006, il est vraisemblable que ceux-ci choisiront de vendre au prix du marché la totalité de leur production d'électricité à Hydro-Québec tout en achetant d'elle au tarif général L l'électricité requise pour leurs propres besoins.

Il est peu probable que de nouveaux producteurs d'électricité par biomasse forestière choisissent de s'inscrire au tarif LD, avec clause de fidélisation de 3 ans, à partir de 2005.  En effet, il leur sera plus avantageux d'acheter l'électricité requise pour leurs besoins au tarif général et d'attendre d'être en mesure de vendre la totalité de leur production au prix du marché à Hydro-Québec en 2006 ou après, s'ils peuvent compétitionner à ce prix. On a vu, sous l'APR91, que peu de projets de cogénération à partir de biomasse forestière furent initiés, alors que le prix d'achat de la production était de 4,4 cents (1991)/kWh pour une entrée en service entre 1998 et 2000.

 TE "3.2  -  SOUS-TITRE" 3.2
LE POTENTIEL DE PRODUCTION ÉLECTRIQUE PAR REJETS INDUSTRIELS
Hydro-Québec estime sommairement à 40 MW le potentiel de production électrique par rejets industriels, mais ne prévoit aucun projet dans l'immédiat sous le nouveau tarif LD. (Pièce HQD-1, Document 1, pp. 13-14).

 TE "3.3  -  SOUS-TITRE" 3.3
LE POTENTIEL DE PRODUCTION ÉLECTRIQUE PAR BIOMASSE URBAINE
Au Québec comme dans la plupart de l’Amérique du Nord, la génération de résidus urbains est importante. Elle représente 2 kg/personne*jour, tous résidus confondus (domestiques plus CII). Les chiffres macroscopiques sont donc significatifs: 7 millions de personnes (la population du Québec) génèrent 14 000 tonnes/jour de résidus urbains. 

Ces résidus, tout en étant hétérogènes, contiennent une proportion élevée de biomasse, bien au delà de 50 % sur base sèche, à laquelle s’ajoutent des plastiques, d'autres matières contenant du carbone dans leur structure moléculaire, ainsi que des matériaux ferreux à base d’aluminium, du verre et des céramiques.  La biomasse urbaine peut et devrait être triée pour ainsi pouvoir en réutiliser et recycler les parties les plus « propres ».  Des centres de tri associés au système de collectes sélectives permettent déjà la séparation, réutilisation, recyclage et compostage de 10 à 20 % des résidus dans les municipalités qui pratiquent des telles stratégies. Le « reste », 80 à 90 % de l’ensemble des résidus, est directement enfoui sans tri préalable. Dans le cas de la Ville de Québec, ce « reste » est utilisé pour la génération de vapeur pour une papeterie.

Les nouvelles approches de gestion des résidus pointent vers des stratégies technologiques qui faciliteront que le « reste » devienne, par voie de tri, une source de matériaux réutilisables ou recyclables (2R) ainsi que compostables (C) dans une proportion qui pourrait atteindre 40 % . Le « reste du reste », l’autre 60 % , serait donc disponible pour la valorisation énergétique. La valeur énergétique (PCS) de ce « reste du reste » est d’environ 20 GJ/tonne. 

Le calcul suivant peut ainsi être fait :

14 000 tonnes/jour de résidus urbains au Québec (CII compris), ayant 30 % comme teneur en humidité en moyenne, représentent 9 800 tonnes/jour de résidus solides sur une base sèche.  Admettant que la collecte sélective suivie du tri utilisera, éventuellement, 10 % de cette quantité, c’est à dire 980 tonnes/jour, le « reste » sera égal à 7 820 tonnes/jour dont 40 % ou 3 128 tonnes/jour seront recyclées. Par conséquent, 60 % constitue le « reste du reste » utilisable pour la production d’énergie, c’est à dire 4 692 tonnes/jour.

La « valeur énergétique » des 4 692 tonnes/jour est de : 4 692 * 20 = 93 840 GJ/jour (noter que si l’ensemble du « reste » était utilisé pour la conversion en énergie alors la valeur énergétique serait de de 156 400 GJ/jour), ce qui, théoriquement, pourrait fournir 217,2 MW électriques (362 MW électriques té si on utilise tout le « reste ») en assumant une efficacité de conversion en électricité de 20 % (cycle classique de turbine à vapeur simple) et 325,8 MWe ( 543 MWe si on utilise tout le « reste ») en assumant une efficacité de 30 % (cycle turbine à gaz), et davantage si l’on fait de la co-génération. Il s’agit donc d’une source potentiellement importante de production d’électricité 

Hydro-Québec n'a pas proposé de rendre cette source admissible au tarif de secours non ferme.  Nous avons suggéré de la rendre admissible.

 TE "3.4  - la perspective d’un marché de vente peut inciter quelques clients à devancer des projets pour être prêts pour 2006. " 3.4
CRITIQUE DE L'ANALYSE ÉCONOMIQUE PRÉSENTÉE PAR HYDRO-QUÉBEC
Toutes les analyses d’Hydro-Québec sont effectuées en utilisant l’hypothèse de base du développement d’un potentiel de 75 MW d’ici 2005 en offrant l’option non ferme. Comme indiqué précédemment, nous croyons que le potentiel viendra surtout des projets en exploitation et de ceux en construction. Nous allons donc tenter d’identifier les raisons économiques qui inciteraient des clients éligibles actuellement  au tarif H à vouloir adhérer au tarif LD, option non ferme.  En adhérant au tarif LD non ferme, certains clients vont prendre le risque calculé d’avoir à réduire leur consommation électrique en usine pendant un arrêt forcé de l’unité de co-génération, au cas où Hydro-Québec refuserait leur demande d’alimentation en énergie de secours. De plus, ces mêmes clients auront  la possibilité de mettre fin à leur adhésion au tarif LD après la période de fidélisation de 3 ans, afin de vendre toute leur production électrique à un prix projeté de 5,5 cents/kWh en 2006 à Hydro-Québec (au cas où ce marché serait disponible) tout en revenant au tarif L pour la totalité de leur consommation électrique. Tel que mentionné par Hydro-Québec dans ses réponses, une économie de 479 000 $ sera réalisée par un autoproducteur de 25MW en optant pour le tarif non ferme.

En ce qui a trait aux clients qui auront de nouveaux projets prévus pour 2005 ou après, il leur sera plus rentable à eux aussi de vendre la totalité de leur production, à partir de 2006, à 5,5 cents/kWh et d’augmenter leurs achats au tarif L, soit environ 3,74 cents/kWh. Cette façon de gérer la partie électrique d’une unité de co-génération n’est pas nouvelle au Québec. Cependant, ce client doit d’abord examiner la rentabilité de son investissement en fonction des revenus et dépenses projetés. En vendant son électricité à 5,5 cents/kWh à Hydro-Québec, les revenus annuels d’un autoproducteur de 25 MW sont estimés à 11,77 M$ et les économies reliées au tarif de secours non ferme ne représente que 4 % de ce montant. Il donc est peu probable que ce dernier facteur à lui seul puisse être le déclencheur d’un projet d’autoproduction à partir 2005.

L'analyse économique ne peut donc se baser ni sur la réalisation de nouveaux projets après 2005 ni sur l'adhésion au tarif LD non ferme de tous les projets réalisés en 2005 et avant ni sur le renouvellement des ententes après l'échéance de la période de fidélisation.

Dans un tel scénario, les pertes de revenus L encourues par Hydro-Québec de 2002 à 2005 ne seront jamais récupérées comme le montre l’analyse économique que nous joignons comme pièce SÉ-GS 1, Document 3. […]

 TE "3.5  - LA STRUCTURE DU TARIF LD NON FERME " 3.5
LA STRUCTURE DU TARIF LD NON FERME

[…]  Nous ignorons […] si le tarif non ferme LD tel que proposé au présent dossier permet à Hydro-Québec de rencontrer ses coûts réels de fourniture de ce type particulier de service plus un rendement raisonnable.

Nous avons consulté sommairement la structure des tarifs de dépannage offerts en Ontario et en Colombie Britannique.  BC Hydro a une structure similaire à celle proposée par Hydro-Québec mais offre aussi aux producteurs indépendants un tarif de dépannage basé sur le coût de l’énergie. 
  Les clients d’Ontario Power Generation (OPG), quant à eux, disposent présentement de toute une gamme d’options dont le prix est fixé en fonction du risque associé à la non-livraison lors d’une demande de fourniture. 
  Ainsi, le tarif le moins dispendieux (Standard Economy Backup Power) comprend une redevance mensuelle, une prime de puissance mensuelle lors de l’utilisation et un prix de l’énergie à un taux horaire variable basé sur le coût à la marge. Les tarifs actuels d'OPG restent en vigueur jusqu’à la date d’ouverture du marché de détail, prévue pour 2002; après cette date, les clients disposeront d’autres choix, dont un tarif d’énergie (Spot market).

Le tarif LD non ferme proposé par Hydro-Québec pourrait rester approprié, malgré nos critiques de son analyse économique, s'il est établi que celui-ci permet de rencontrer les coûts du service plus un rendement raisonnable.

Alternativement, si l'on craint de ne pas pouvoir prévoir ce coût de façon adéquate, le tarif LD non ferme pourrait être établi en fonction de la seule composante énergie, d'une manière similaire à la composante énergie des tarifs horaires variables en temps réel LR ou MR (la composante énergie de ces deux tarifs étant identiques).  L'article 192 du Règlement 663 à cet effet permet à Hydro-Québec de déterminer en temps réel la valeur de l'énergie, suivant une prévision de ses coûts de production marginaux horaires à court terme, c’est-à-dire le coût de fourniture d’un kWh supplémentaire à un client.  Le tarif de chaque heure est annoncé au client un jour ou un mois d'avance par Hydro-Québec, selon qu'il s'agisse d'une période d'hiver ou d'été: 

Règlement 663, article 192

Détermination du prix horaire de l’énergie
Le prix horaire de l’énergie est déterminé en tenant compte de la centrale hydraulique prévue à la marge, de l’évolution de la demande d’électricité, de l’hydraulicité ainsi que du taux de remplissage des réservoirs, des opportunités et des prix d’achat ou de vente d’électricité sur les marchés internes et externes, des pertes de transport et d’une marge bénéficiaire.

Toutefois, lorsque le distributeur prévoit recourir à des centrales non hydrauliques et non nucléaires ou à des moyens de gestion tels que le programme de puissance interruptible et les achats de puissance des réseaux voisins, le prix horaire de l’énergie est déterminé en tenant compte du coût variable d’exploitation et d’entretien de la dernière centrale ou du dernier moyen de gestion mis à contribution pour maintenir l’équilibre entre l’offre et la demande et d’une marge bénéficiaire.
Aucune puissance ne serait garantie car la livraison pourra être interrompue lors de tout problème de disponibilité de puissance sur le réseau électrique.

Nous sommes conscients qu'une interruption planifiée durera généralement plus de 24 heures.  Toutefois, le client pourra habituellement la situer en été, où le tarif calculé en temps réel sera moindre.  Le tarif hivernal plus élevé pourra cependant devoir être payé lors d'interruptions non planifiées, en autant qu'Hydro-Québec accepte de livrer de l'électricité de secours.
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4  -  CONCLUSION

Nous recommandons à la Régie, en premier lieu, de clarifier le texte du nouvel article 149.1 proposé au Règlement 663, compte tenu des articles 57 et 75 de ce Règlement (tarif GD), afin qu'il soit précisé que le "défaut momentané" peut inclure une interruption pour fins d'entretien.

Il pourrait également y avoir lieu de clarifier ce même article 149.1, si besoin est, afin qu'il soit spécifié que le tarif LD est applicable à la partie normalement autoconsommée de la production du producteur d'électricité visé, même si une autre partie de sa production est vendue à Hydro-Québec ou à un tiers.  Nous n'en faisons toutefois pas une recommandation formelle car, à notre sens, c'est déjà l'interprétation à donner à l'article 149.1 tel que proposé par Hydro-Québec.
Nous recommandons que le tarif LD non ferme proposé soit applicable aux producteurs d'électricité par biomasse issue de résidus forestiers, de rejets industriels biomassiques, de résidus urbains et autres résidus de biomasse.  Il est en effet justifié d'avantager ces filières par un tarif d'électricité de secours moindre tel que proposé au présent dossier, principalement en raison de leur caractère renouvelable et de leurs émissions négligeables de gaz à effet de serre.

Nous recommandons cependant que ce tarif ne s'applique pas à la production d'électricité par biomasse non résiduelle (plantations) ni par rejets industriels non biomassiques, sous réserve d'une étude ultérieure si des projets spécifiques venaient à se présenter.

Par ailleurs, tel que spécifié dans la section 2.3, nous voulons éviter qu'un tarif de secours plus avantageux d'Hydro-Québec n'incite à une réduction de l'efficacité énergétique des procédés de co-génération électricité-vapeur en favorisant l'accroissement de la production électrique au détriment de l'efficacité de l'ensemble du procédé. Il est donc recommandé que l'efficacité énergétique des équipements de production (co-génération ou production d'électricité seulement) soit d'au moins 55 % pour qu'un client puisse bénéficier de l'option non ferme du tarif LD à la fois pour l'électricité utilisée par sa centrale de production et par l'usine adjacente.  Si l'efficacité énergétique des équipements de production est inférieure à 55%, le client ne serait admissible à l'option non ferme du tarif LD que pour l'électricité utilisée par sa centrale de production mais non pour alimenter une usine adjacente.
Le tarif GD devrait être modifié, par concordance avec le tarif LD proposé, afin que les producteurs dont la puissance souscrite est de moins de 5000 kW puissent également bénéficier d'une option de tarif de secours non ferme, à des conditions comparables et sous réserve des mêmes spécifications que le tarif LD quant au champ d'application.

Nous croyons que l'analyse économique du tarif proposé ne peut ni se baser sur la réalisation de nouveaux projets après 2005, ni sur le maintien après cette date des 75 MW (ou moins) d'autoproduction déjà installés.  Après l'échéance de la période de fidélisation proposée de 3 ans, ces 75 MW (ou moins) ne serviront plus à la consommation du producteur ou d'un consommateur sur un site adjacent, mais seront vraisemblalblement vendus au prix du marché à Hydro-Québec, qui sera alors en demande d'électricité.  Après cette échéance, le producteur (et tout consommateur de grande puissance sur un site adjacent à celui-ci) s'alimenteront vraisemblablement, pour leurs propres besoins, au tarif général applicable, lequel sera moindre que le prix du marché.  […]

Nous ignorons […] si le tarif non ferme LD tel que proposé au présent dossier permet à Hydro-Québec de rencontrer ses coûts réels de fourniture de ce type particulier de service plus un rendement raisonnable.  Ce tarif pourrait rester approprié, malgré nos critiques de son analyse économique, s'il est établi qu'il permet de rencontrer ces coûts et ce rendement.

Alternativement, si l'on craint de ne pas pouvoir prévoir ce coût de façon adéquate, le tarif LD non ferme pourrait être établi en fonction de la seule composante énergie, d'une manière similaire à la composante énergie des tarifs horaires variables en temps réel LR ou MR (la composante énergie de ces deux tarifs étant identiques).  L'article 192 du Règlement 663 à cet effet permet à Hydro-Québec de déterminer en temps réel la valeur de l'énergie, suivant une prévision de ses coûts de production marginaux horaires à court terme, c’est-à-dire le coût de fourniture d’un kWh supplémentaire à un client.  Le tarif de chaque heure est annoncé au client un jour ou un mois d'avance par Hydro-Québec, selon qu'il s'agisse d'une période d'hiver ou d'été: 

Règlement 663, article 192

Détermination du prix horaire de l’énergie
Le prix horaire de l’énergie est déterminé en tenant compte de la centrale hydraulique prévue à la marge, de l’évolution de la demande d’électricité, de l’hydraulicité ainsi que du taux de remplissage des réservoirs, des opportunités et des prix d’achat ou de vente d’électricité sur les marchés internes et externes, des pertes de transport et d’une marge bénéficiaire.

Toutefois, lorsque le distributeur prévoit recourir à des centrales non hydrauliques et non nucléaires ou à des moyens de gestion tels que le programme de puissance interruptible et les achats de puissance des réseaux voisins, le prix horaire de l’énergie est déterminé en tenant compte du coût variable d’exploitation et d’entretien de la dernière centrale ou du dernier moyen de gestion mis à contribution pour maintenir l’équilibre entre l’offre et la demande et d’une marge bénéficiaire.
Aucune puissance ne serait garantie car la livraison pourra être interrompue lors de tout problème de disponibilité de puissance sur le réseau électrique.

Nous sommes conscients qu'une interruption planifiée durera généralement plus de 24 heures.  Toutefois, le client pourra habituellement la situer en été, où le tarif calculé en temps réel sera moindre.  Le tarif hivernal plus élevé pourra cependant devoir être payé lors d'interruptions non planifiées, en autant qu'Hydro-Québec accepte de livrer de l'électricité de secours.
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